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Contrôle des Structures agricoles - Demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter de DEPLATIERE

Magali à Romanèche-Thorins
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Saône-et-Loire
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Contrôle des Structures agricoles - Demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter de la SCEV GRACHET
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Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2018-04-25-012 - Contrôle des Structures agricoles - Demande non soumise à autorisation
préalable d'exploiter de la SCEV GRACHET DUCHEMIN à Sampigny-les-Maranges 89



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2018-04-25-012 - Contrôle des Structures agricoles - Demande non soumise à autorisation
préalable d'exploiter de la SCEV GRACHET DUCHEMIN à Sampigny-les-Maranges 90



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire
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BFC-2018-04-23-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter à l'EARL

MENETTRIER pour une surface agricole à

DESERVILLERS dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter à l'EARL MENETTRIER pour une surface agricole à

DESERVILLERS dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 9 janvier 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 9 janvier 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL MENETTRIER

Commune DESERVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant LAMY Agnès à DESERVILLERS
Surface demandée 16ha78a00ca
Dans la (ou les) commune(s) DESERVILLERS (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation aidée  avec  agrandissement  de  M.  Louis  MENETTRIER au sein de
l’EARL MENETTRIER avec transformation de la société en GAEC, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier complet
à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DES CRETES à DESERVILLERS 
(25)

12/03/18 17ha 14a 60ca 16ha78a00ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES CRETES, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
15/03/2018 ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL MENETTRIER est de 0,772 avant reprise et de 0,822 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CRETES est de 1,061 avant reprise et de 1,103 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que :
- la candidature de l’EARL MENETTRIER répond au rang de priorité 3,
- la candidature du GAEC DES CRETES répond au rang de priorité 7 ;

En conséquence, la candidature de l’EARL MENETTRIER est reconnue prioritaire par rapport à celle du GAEC DES
CRETES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 12 avril 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter la parcelle suivante à DESERVILLERS situées dans le département du
DOUBS :
 
- ZD n°131 pour une surface de 16ha78a00ca 

Toutefois, pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi  qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 23 avril 2018

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-23-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC FAREY

DU LOMONT pour une surface agricole à CHAMESOL,

PIERREFONTAINE LES BLAMONT, VILLARS LES

BLAMONT dans le département du Doubs.Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC FAREY DU LOMONT pour une surface agricole

à CHAMESOL, PIERREFONTAINE LES BLAMONT, VILLARS LES BLAMONT dans le

département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet  2017 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 5 mars 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 7 mars 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC FAREY DU LOMONT
Commune 25190 CHAMESOL

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant cédant MARTI Erwin à RECLERE (SUISSE)
Surface demandée
Surface en concurrence

16ha 10a 00ca
15ha 92a 10ca

Dans la (ou les) commune(s) CHAMESOL (25), PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25), 
VILLARS LES BLAMONT (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC FAREY DU LOMONT, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

Messieurs MARTI Fabian et Stephan à RECLERE (SUISSE) 29/12/17 90ha 80a 62ca 15ha 92a 10ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation non aidée de Messieurs MARTY Fabian et Stephan en reprise totale de l’exploitation
de Monsieur MARTI Erwin, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés au 07/03/201/8 pour
la surface en concurrence et au 09/04/2018 pour la surface pour laquelle il n’existe pas de concurrence ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  agricole  inférieure  à  l’exploitation  de  référence  avant  reprise  (coefficient
d’exploitation fixé à 1),
-  en priorité  8,  quelque  soit  la  superficie  en cause,  les  installations d’exploitants  ne remplissant  pas  les  conditions de capacité
professionnelle ; 
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CONSIDÉRANT le calcul réalisé sur la base d’informations communiquées par le candidat :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC FAREY DE LOMONT est de 0,794 avant reprise et de 0,842après reprise ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC FAREY DU LOMONT répond au rang de priorité 6,
- la candidature de Messieurs MARTI Fabian et Stephan répond au rang de priorité 8 ;

en conséquence, la demande du GAEC FAREY DU LOMONT est reconnue prioritaire comparativement à celles de Messieurs MARTI
Fabian et Stephan ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 avril 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence, situées dans le département du Doubs :

- ZA n°4 (3ha33a50ca) à CHAMESOL
- B n°205 (4ha49a00ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT
- B n°201 (4ha80a70ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT
- B n°204 (0ha46a70ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT
- B n°454 (1ha80a80ca) à VILLARS LES BLAMONT
- ZC n°34 (1ha01a40ca) à VILLARS LES BLAMONT

Soit une surface de 15ha 92a 10ca pour laquelle la demande la demande du GAEC FAREY DU LOMONT a été reconnue prioritaire
par rapport à la demande de Messieurs MARTI Fabian et Stephan.

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante (parcelle sans concurrence) situées dans le département du Doubs :

-ZA n°50 (0ha17a90ca) à CHAMESOL.

Soit une surface totale de 16ha 10a 00ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant, l’accord du
(des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3     :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  l e  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 23 avril 2018

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-23-007

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter à MARTI

Fabian et Sephan pour une surface agricole à CROIX dans

le département du Territoire de Belfort ; ABBEVILLERS,

AUTECHAUX ROIDE, CHAMESOL,

PIERREFONTAINE LES BLAMONT, PONT DE ROIDE

et VILLARS LES BLAMONT dans le département du

Doubs

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter à MARTI Fabian et Sephan pour une surface

agricole à CROIX dans le département du Territoire de Belfort ; ABBEVILLERS, AUTECHAUX

ROIDE, CHAMESOL, PIERREFONTAINE LES BLAMONT, PONT DE ROIDE et VILLARS LES

BLAMON
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet  2017 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27 novembre 2017 à la DDT du Territoire de Belfort  pour des terres situées à CROIX (90) et le 29
décembre 2017 à la DDT du Doubs  pour des terres situées à ABBEVILLERS (25), AUTECHAUX-ROIDE (25), CHAMESOL (25),
PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25), PONT DE ROIDE (25) et VILLARS LES BLAMONT (25), dossier réputé complet le
29/12/2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM MARTI Fabian et Stephan
Commune 2912 RECLERE - SUISSE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant cédant MARTI Erwin à RECLERE (SUISSE)
Surface demandée
Surface en concurrence

90 ha 80a 62ca
15ha 92a 10ca

Dans la (ou les) commune(s) CROIX  (90),  ABBEVILLERS  (25),  AUTECHAUX-ROIDE
(25), CHAMESOL (25), PIERREFONTAINE LES BLAMONT
(25),  PONT DE ROIDE (25)  et  VILLARS LES BLAMONT
(25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation non aidée de Messieurs MARTI Fabian et Stephan en reprise totale de l’exploitation
de Monsieur MARTI Erwin, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC FAREY DU LOMONT à CHAMESOL (25) 07/03/18 16ha 10a 00ca 15ha 92a 10ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée d’agrandissement du GAEC FAREY DU LOMONT, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 07/03/2018 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité  8,  quelque  soit  la  superficie  en cause,  les  installations d’exploitants  ne remplissant  pas  les  conditions de capacité
professionnelle,
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-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  agricole  inférieure  à  l’exploitation  de  référence  avant  reprise  (coefficient
d’exploitation fixé à 1) ;

CONSIDÉRANT le calcul réalisé sur la base d’informations communiquées par le candidat :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC FAREY DU LOMONT est de 0,794 avant reprise et de 0,842 après reprise ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature de Messieurs MARTI Fabian et Stefan répond au rang de priorité 8,
- la candidature du GAEC FAREY DU LOMONT répond au rang de priorité 6 ;

en conséquence, la demande de Messieurs MARTI Fabian et Stephan est reconnue non prioritaire comparativement à celle du GAEC
FAREY DU LOMONT ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 12 avril 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes (parcelles en concurrence) situées dans le département du
Doubs :

- ZA n°4 (3ha 33a 50ca) à CHAMESOL
- B n°205 (4ha 49a 00ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT
- B n°201 (4ha 80a 70ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT
- B n°204 (0ha 46a 70ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT
- B n°454 (1ha 80a 80 ca) à VILLARS LES BLAMONT
- ZC n°34 (1ha 01a 40ca) à VILLARS LES BLAMONT

Soit une surface de 15ha 92a 10ca pour laquelle la demande de Messieurs MARTI Fabian et Stephan a été reconnue non prioritaire
par rapport à la demande du GAEC FAREY DU LOMONT.

ARTICLE 2 :

Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes (parcelles sans concurrence) situées dans le département du
Doubs et du Territoire de Belfort :

Réf.
Cadastrale

Surface COMMUNE Réf.
Cadastrale

Surface COMMUNE

A n°83 1ha21a70ca CHAMESOL (25) ZB n°157 0ha03a70ca

VILLARS LES BLAMONT
(25)

B n°208 1ha57a00ca PIERREFONTAINE LES 
BLAMONT (25)

ZB n°147 0ha02a67ca

ZC n°101 4ha58a00ca ZB n°151 0ha03a81ca

D n°28 0ha18a10ca

VILLARS LES BLAMONT
(25)

ZB n°156 0ha04a61ca

D n°30 0ha19a60ca ZB n°145 0ha02a72ca

ZA n°40 1ha20a02ca ZB n°149 0ha03a89ca

ZA n°50 0ha95a30ca ZB n°154 0ha15a59ca

ZB n°66 1ha59a80ca ZB n°146 0ha05a28ca

ZB n°148 0ha03a37ca ZB n°150 0ha07a52ca

ZB n°152 0ha04a06ca ZB n°155 0ha09a39ca

ZB n°56 3ha03a60ca ABBEVILLERS (25) A n°53 2ha21a70ca

PONT DE ROIDE (25)

ZC n°2 1ha48a90ca A n°56 0ha22a75ca

A n°41 16ha71a13ca

PONT DE ROIDE (25)

A n°59 1ha13a00ca

A n°42 0ha37a90ca A n°143 0ha77a40ca

A n°131 2ha54a25ca A n°350 3ha97a16ca

A n°132 0ha52a10ca A n°17 1ha57a60ca

A n°52 0ha12a95ca C n°146 0ha09a88ca AUTECHAUX ROIDE (25)

Réf.
Cadastrale

Surface COMMUNE Réf.
Cadastrale

Surface COMMUNE

C n°392 0ha19a30ca C n°420 0ha04a52ca
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AUTECHAUX ROIDE (25) AUTECHAUX ROIDE (25)

C n°396 0ha42a14ca C n°424 0ha00a52ca

C n°397 0ha47a26ca C n°459 0ha00a81ca

C n°401 0ha91a97ca C n°462 0ha34a58ca

C n°403 0ha07a59ca C n°479 2ha49a11ca

C n°416 0ha05a10ca C n°482 0ha27a92ca

C n°417 0ha00a95ca C n°150 14ha79a90ca

ZC n°1 1ha38a10ca CROIX (90) ZC n°51 4ha88a40ca CROIX (90)

ZC n°2 1ha53a90ca

Soit une surface de 74ha 88a 52ca pour laquelle il n’existe pas de concurrence.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant, l’accord du
(des) propriétaire(s).

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  l e  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 23 avril 2018

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DESERVILLERS dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 12 mars 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 12 mars 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES CRETES
Commune 25330 DESERVILLERS

CARACTÉRISTIQUES 

DE LA DEMANDE

Cédant LAMY Agnès à DESERVILLERS
Surface demandée 17ha 14a 60ca
Dans la (ou les) commune(s) DESERVILLERS (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement du GAEC DES CRETES, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier complet
à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

EARL MENETTRIER (futur GAEC) 09/01/18 16ha78a00ca 16ha78a00ca

CONSIDÉRANT  que l’opération  d’installation  aidée  avec  agrandissement  de  M. Louis  MENETTRIER au  sein  de
l’EARL MENETTRIER avec transformation de la société en GAEC, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
15/03/2018 pour la surface en concurrence et au 16/04/2018 pour la surface sans concurrence ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CRETES est de 1,061 avant reprise et de 1,103 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL MENETTRIER est de 0,772 avant reprise et de 0,822 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que :
- la candidature du GAEC DES CRETES répond au rang de priorité 7,
- la candidature de l’EARL MENETTRIER répond au rang de priorité 3,

En conséquence, la candidature du GAEC DES CRETES est reconnue non prioritaire par rapport à celle de l’EARL
MENETTRIER ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 12 avril 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante à DERSERVILLERS située dans le département
du DOUBS :

- ZD n°131 pour une surface de 16ha78a00ca 

ARTICLE 2   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes à DESERVILLERS situées dans le département du
DOUBS :

- ZB n°108 (0ha15a00ca)
- ZC n°71 (0ha21a60ca)
 
Soit une surface de 0ha36a60ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture  et  de
l’Alimentation. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 4   :

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(aux) commune(s) concernée(s) ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux)
commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 23 avril 2018

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-23-011

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC MOREL pour

une surface agricole à FONTAINE LES CLERVAL dans

le département du Doubs.
Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC MOREL pour une surface agricole à FONTAINE LES

CLERVAL dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la  demande déposée le 13 novembre 2017 à la DDT du Doubs,  dossier  réputé complet  le 28 novembre 2017,
concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC MOREL 

 
Commune CLERVAL (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BREDIN Romuald à L’HOPITAL ST LIEFFROY
Surface demandée
Surface en concurrence

3ha39a70ca
3ha39a70ca

Dans la (ou les) commune(s) FONTAINE LES CLERVAL (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC MOREL, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt des dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

SARL LA FERME DE CHARMONT 20/06/16 10ha46a46ca 3ha39a70ca

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
29/01/2018 ;

CONSIDÉRANT que la SARL LA FERME DE CHARMONT est titulaire d’une autorisation d’exploiter cette surface de
3ha 39a 70ca ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC MOREL est successive à celle de la SARL LA FERME DE CHARMONT ;
 
CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MOREL avant reprise est de 1,279 et de 1,292 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de la SARL LA FERME DE CHARMONT est de 1,107 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas
où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal
à 1) ; 
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que :
- la candidature du GAEC MOREL répond au rang de priorité 7,
- la candidature de la SARL LA FERME DE CHARMONT répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 1,292 pour le GAEC MOREL avec application d’un coefficient de modulation de 0 %,
- 1,107 pour la SARL LA FERME DE CHARMONT avec application d’un coefficient de modulation de 0% ;

En conséquence, les coefficients d’exploitation du GAEC MOREL et de la SARL LA FERME DE CHARMONT étant
supérieurs de plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient de la SARL LA FERME
DE CHARMONT, la demande du GAEC MOREL est  reconnue non prioritaire par rapport  à celle de la SARL LA
FERME DE CHARMONT.

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 12 avril 2018 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à FONTAINE LES CLERVAL dans le
département du DOUBS :

- ZB n°0001 (2ha08a87ca)
- ZD n°0063 (1ha30a83ca)

Soit une surface totale de 3ha39a70ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux auprès  de l’auteur de la  décision ou hiérarchique adressé au Ministre  de l’Agriculture et  de
l’Alimentation. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux)
commune(s)

Fait à Dijon, le 23 avril 2018 

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-05-02-005

arrêté préfectoral n°2018-54-SG 

arrêté (DRDJSCS) n°2018-54-SG portant subdélégation de signature aux agents de la DRDJSCS

de Bourgogne Franche-Comté
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